
L’Union Paysanne, comme syndicat agricole et citoyen, 
regroupe des individus et des groupes qui désirent 
appliquer un modèle paysan à l’exploitation des 
ressources naturelles et à la gestion de la ruralité. Pour 
l’Union Paysanne, le processus de gestion durable des 
ressources naturelles doit se faire en intégrant le 
respect de l’environnement, le développement des 
communautés locales et régionales et la protection de 
sols. Nous devons considérer ces éléments comme 
faisant partie de la ruralité et donc comme une fin en 
soi. 

Le développement du monde rural 
La forêt, avec l’agriculture, constitue la principale 
ressource pour assurer le maintient des communautés 
rurales et une occupation dynamique du territoire. Pour 
maximiser le potentiel de développement régional, nous 
devons respecter le potentiel des ressources du 
territoire, privilégier une approche régionale respectant 
la complexité du paysage forestier québécois et 
remettre la prise de décisions, et le partage des 
bénéfices, aux communautés locales et régionales. 

Gérer la forêt...autrement
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